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Organigramme  

 L'Assemblée générale est le pouvoir suprême de l'Association (cf. article 10 des 
Statuts).

 Le Comité est élu par l'Assemblée générale (cf. article 16 des Statuts). 

 La CEGM est dotée d'un secrétariat exécutif placé sous l'autorité du Comité (cf. 
article 18 des Statuts). 

 La conférence des directeurs et responsables veille d'un point de vue opérationnel à 
la mise en œuvre de la convention d'objectifs. Elle est assistée par le secrétariat de la 
CEGM (cf. article 21 des Statuts). 

Liste des membres du comité 

Sarah BETRISEY, Vice-présidente 
Gérard DESHUSSES, Président 
David GASSMANN, Délégué de la FAPCEGM-HEM 
Peter MINTEN, Délégué de la Conférence des directeurs 
André ROCHAT, Membre  
Stefano SACCON, Délégué de la Conférence des directeurs 
Patricia VILLARS, Trésorière 
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Annexe 4 : Liste d'adresses des personnes de contact 

Pour la République et canton de 
Genève

Nadia Keckeis Junger, directrice adjointe 
Marie-Anne Falciola Elongama, responsable 
financière 
Office cantonal de la culture et du sport 
Département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport 
CP. 3925 
1211 Genève 11 

Courriels :  
nadia.keckeis@etat.ge.ch
marie-anne.falciola-elongama@etat.ge.ch 

Tél. 022.546.66.70 
Fax 022.546.66.71

Pour la Confédération des Ecoles 
Genevoises de Musique (musique, 
rythmique Jaques-Dalcroze, danse 
et théâtre) (CEGM) 

Gérard Deshusses, président 
CEGM
Boulevard James-Fazy 2 
1201 Genève 

Courriel : info@cegm.ch

Tél. : 022/860.02.20 ou 022/860.02.24 
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Annexe 5 : Utilisation des armoiries de l'Etat de Genève

Principes généraux 

 Les départements n'ont pas de logo propre. Ils utilisent tous les armoiries de l'Etat. 

 L'écusson et le texte sont indivisibles. 

Utilisation des armoiries de l'Etat par des entités subventionnées par le département 
de l'instruction publique, de la culture et du sport] 

Sous réserve de l'interdiction faite de l'utilisation des armoiries publiques par l'article 31, 
alinéa 3 de la loi sur l'exercice des droits politiques, du 15 octobre 1982 (LEDP ; A 5 05)1, les 
supports de communication (affiches, affichettes, flyers, rapports d'activité et autres 
brochures) des entités subventionnées doivent nécessairement faire référence au soutien 
qui leur est apporté.  

Cette référence peut se faire de 2 manières: 

1. armoiries de l'Etat avec la mention "Avec le soutien de :" 

2. texte seul: "Avec le soutien de la République et canton de Genève" 

De préférence, on optera pour la solution 1 (armoiries). 

Emplacement des armoiries ou du texte: 

- pour les affiches, affichettes, flyers : en bas à droite 

- pour les brochures, rapports et autres: 4e de couverture, en bas à droite. Pour des raisons 
graphiques, il est possible de faire l'insertion en 2de de couverture, en bas à droite. 

La cellule communication du secrétariat général du département fournit les fichiers 
électroniques des armoiries et valide les bons à tirer des documents sur lesquels elles sont 
insérées. 

                                                
1 Pour tout imprimé, illustré ou non, relatif à une opération électorale et destiné à être diffusé ou 
exposé à la vue du public, l’article 31, alinéa 3 LEDP stipule que « l’utilisation des armoiries publiques, 
y compris sur des supports électroniques, est interdite sauf pour les communications officielles » (i.e. 
les supports de communication émanant du Conseil d’Etat, de la chancellerie d’Etat et de leurs 
services).  
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Rapport d'évaluation 2013-2016 
Récapitulatif des indicateurs et des objectifs de la convention d'objectifs 

Nom du subventionné : Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (musique, 
rythmique Jaques-Dalcroze, danse et théâtre), ci-après la CEGM 

Partie subventionnante : République et canton de Genève : département de l'instruction 
publique, de la culture et du sport (DIP) 

Rappel du but de la subvention et des missions du subventionné 
La CEGM a été créée le 15 juin 2010 en réponse à l'article 106 de la loi sur l'instruction 
publique (LIP) qui prévoit la mise en place d'une instance fédérative, librement constituée 
par les écoles accréditées et mandatées, avec un rôle de pilotage coordonné de l'offre de 
formation, son articulation avec l'enseignement public et les hautes écoles ainsi que 
l'organisation et la gestion optimales des services et ressources communs. La CEGM est au 
bénéfice d'une convention d'objectifs pluriannuelle. 

Elle est composée depuis 2014 de dix écoles accréditées, auxquelles s'ajoutent des 
représentants du personnel ainsi que des parents d'élèves.  

La convention d'objectifs 2013-2016 fait suite à une première convention signée pour une 
période de deux ans (2011-2012). Après l'évaluation de la première convention et le constat 
de la nécessité d'une telle instance fédérative dans le dispositif d'enseignement artistique de 
base, il a été convenu entre les parties de reconduire cette convention d'objectifs pour une 
période quadriennale tel que défini dans l'article 106 de la LIP.  

Mention du contrat : Convention d'objectifs entre la République et canton de Genève et la 
Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (musique, rythmique Jaques-Dalcroze, 
danse et théâtre) 

Durée du contrat : du 01.01.2013 au 31.12.2016 (4 ans) 

Période évaluée : du 01.01.2013 au 31.12.2015 + éléments connus de l'exercice 2016 

Objectif 1. Encourager l'émulation et la complémentarité entre les écoles membres de 
la CEGM. 

Indicateurs/compte-rendu annuel : 

 Descriptions des actions pédagogiques transversales menées entre les écoles en 
termes de nombre, de qualité, d'efficience et d'efficacité.  
 Offres de formations continues accessibles aux différentes catégories d'enseignants de 
la CEGM (ouvertes aux enseignants du DIP).  

ANNEXE 4
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Années 2013, 2014, 2015 et 2016 

Cible : Organisation de deux sessions de trois journées de formation continue durant la 
période couverte par la convention.  

Résultat
réel

Deux sessions de 3 journées de formation continue : Ces journées innovantes 
par leurs dimensions et l’interdisciplinarité des domaines associent les 
compétences propres aux écoles (chacune propose des formations spécifiques) 
et celles de leurs enseignants. Des intervenants extérieurs de renommée sont 
également engagés dans ce cadre. Réalisées à l’intention des collaborateurs de 
la CEGM (340 en 2014) et des collaborateurs du DIP (30 en 2014), elles auront 
permis à plus de 700 participants de participer à 90 cours, ateliers, conférences 
et forums de formation. En 2014 et 2016, l’administration de la CEGM aura 
assuré le support administratif et organisationnel entier pour ces journées. 
Coordination de la filière préprofessionnelle en danse : Un développement 
coordonné de cette filière a été mis en place avec l’Ecole de Danse de Genève 
(EdG) et le CPMDT. Ces écoles possèdent un plan d’études transversal qui 
garantit une cohérence entre leurs formations respectives (intégrant par ailleurs 
des échanges de professeurs et des projets pédagogiques en commun).  
40 élèves en moyenne suivent cette filière qui représente une alternative 
essentielle au seul cursus aujourd’hui qualifiant (CFC-danseur interprète) pour 
les élèves qui poursuivent un parcours gymnasial et visent une admission à la 
HETSR, dans d’autres écoles ou compagnies européennes de renom. En 2015, 
2 élèves ont poursuivi leur parcours en réussissant le concours d’entrée à la 
HETSR. Des relations suivies sont par ailleurs établies avec la HETSR dans le 
but d’assurer la meilleure cohérence des divers parcours d’élèves.  
La CEGM favorise la réalisation de projets transversaux à travers la conférence 
des directeurs d'écoles (CDR) en fédérant les écoles, entre autre, à travers des 
collaborations avec des institutions genevoises (Fête de la Musique, Mamco, 
Archipel). Entre 2013 et 2016, cinq projets auront permis de réunir cent quarante 
élèves et douze professeurs d’écoles accréditées.  
Le secrétariat de la CEGM assure le suivi administratif de ces projets.  
La filière préprofessionnelle du domaine musique classique constitue également 
un domaine important d’activités pédagogiques transversales fédérant plusieurs 
écoles de musique (cf. objectif no4, p.5).

Commentaires : La valeur cible et les objectifs sont atteints. Le travail en synergie et la mise 
en réseau des écoles permet de développer une offre que les écoles, seules, ne pourraient 
pas proposer.  

Objectif 2. Offrir au public, d'entente avec les écoles accréditées, une information 
coordonnée et complète portant sur l'ensemble de leur offre.

Indicateurs/compte-rendu annuel : 

 Description des opérations de communication réalisées en termes de nombre, de qualité, 
d'efficience et d'efficacité. 
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Années 2013, 2014, 2015 et 2016 

Cible A) mise à jour du portail internet en lien avec l'offre coordonnée au minimum deux 
fois par an ; 
B) édition durant la période de la convention d'un dépliant d'information sur les 
offres des écoles membres en vue d'une diffusion large, notamment aux élèves du 
DIP. 

Résultat
réel

A) Nouveau site internet de la CEGM : Un nouveau site a été créé suite à une 
consultation des directions d’écoles. Plus attractif, aéré et apte à transmettre à la 
population les informations essentielles sur la qualité et la diversité de l’offre 
genevoise d’enseignements artistiques. 
B) Un dépliant d’information pour les élèves du DIP et leurs parents : En termes de 
coordination, et afin de limiter la diffusion et la dispersion de l'information, il a été 
convenu entre le DIP et la CEGM qu'une information adressée à tous les élèves du 
primaire serait réalisée une fois tous les quatre ans. Les écoles accréditées ont, 
quant à elles, été invitées à n'envoyer leur communication que dans les écoles 
publiques proches de leurs lieux d'enseignement.  
Ainsi, deux dépliants d’information générale sur l’offre d’enseignement accréditée 
ont été édités en 2013 et 2016. Ils ont été distribués à 50'000 exemplaires dans 
210 établissements scolaires primaires du canton (publics et privés) ainsi que dans 
les maisons de quartier.  
Communication de la richesse de l’offre publique genevoise : Projet de productions 
musicales réunissant les dix écoles dans le cadre de l’émission de la RTS Le 
Kiosque à Musique prévu pour le 12.11.2016. 

Commentaires : Les cibles sont atteintes, même dépassées pour le dépliant. Il est à relever 
que la diffusion de l'information a gagné en cohérence. Quant à la coordination, le DIP 
regrette de ne pas avoir pu relire le dépliant avant son envoi.  

Objectif 3. Collaborer régulièrement avec le DIP en tant que représentant des écoles 
accréditées.

Indicateurs/compte-rendu annuel : 

 Collaboration avec le DIP dans la réalisation des différentes étapes de la mise en 
application de la CCT et du soutien aux écoles dans l'implantation de ce nouveau cadre 
commun. 
 Participation régulière au groupe de travail relatif à l'introduction de l'accueil continu. 
 Collaboration à la définition et au fonctionnement du dispositif "sport-art-études", 
notamment dans la description du parcours des jeunes talents, dans l'amélioration de 
l'offre et dans le mode de sélection. 

 Années 2013, 2014, 2015 et 2016 

Cibles :  A. Présence aux séances relatives à l'accueil continu. 
B. Organisation d'un examen annuel pour les élèves souhaitant entrer dans la 

filière sport-arts-études pour la danse et la musique. 
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Résultat
réel

A) Participation régulière au groupe de travail sur l’accueil continu dont les 
travaux de consultation sont aujourd’hui terminés.  

B) Etablissement de la spécificité des critères de sélection (danse classique et 
contemporaine, atelier pédagogique) pour les auditions ouvrant l’accès au 
dispositif Sport – Art – Etudes (SAE). Organisation annuelle par la CEGM des 
auditions (jury, accompagnateurs, administration, déroulement et rapport). 
Participation à la définition d'une nouvelle offre pour l'enseignement 
secondaire II plus en phase avec les attentes du département et des élèves.  

Réalisation de séances de coordination générale régulières avec le DIP suivies 
d’actions continues vers les écoles en lien avec l’implantation d'un cadre de 
gestion commun et de la CCT. Exemples : modalités d’harmonisation salariale 
intermédiaire des professeurs; problématiques de locaux et heures 
d’enseignement artistique (accueil continu et mercredis matin en école publique) ; 
élaboration d’un protocole d'accord avec la Direction générale de l’enseignement 
secondaire II formalisant la collaboration entre les écoles du DIP et la CEGM 
pour les cours de musique (calendriers d’inscriptions, établissements des notes 
en délégation de l'enseignement…); participation aux séances du groupe de 
travail DIP sur la formation préprofessionnelle en musique; développement des 
activités extrascolaires du SSEJ; participation à la journée de travail DIP sur le 
projet Ecole inclusive. 

L’administration CEGM a par ailleurs assuré l’interface entre les demandes des 
écoles CEGM et le Service des écoles et institutions pour l'enfance de la VdG en 
lien avec les mises à disposition de locaux scolaires (2013 et 2014). 

Commentaires : La collaboration entre le DIP et la CEGM fonctionne très bien. La CEGM joue 
parfaitement son rôle d'interface pour toutes les questions liées aux enseignements 
artistiques de base.  
La contribution de la CEGM est particulièrement précieuse dans la réflexion menée autour du 
dispositif sport-art-études et de la filière des jeunes talents. Cette compétence a été définie 
dans la nouvelle loi sur l'instruction publique à l'article 24 al.1. c.

Objectif 4. Veiller à la qualité, à la continuité et à l'efficacité de l'articulation entre 
l'enseignement artistique de base et les hautes écoles. 

Indicateurs/compte-rendu annuel : 

 Description des activités réalisées dans le cadre de la collaboration avec les hautes 
écoles concernant la formation initiale des étudiants. 
 Description des collaborations réalisées dans le cadre de la formation continue des 
enseignants des écoles de la CEGM en lien avec les exigences de la CCT. 
 Elaboration d'une convention de collaboration autour de l'enseignement préprofessionnel. 

 Années 2013, 2014, 2015 et 2016 

Cible :  Signature de conventions de collaboration pédagogique avec la HEM/HEMU et la 
HETSR d'ici à décembre 2015. 

Résultat
réel

Le mandat de coordination de la filière préprofessionnelle (FPP) – musique 
classique permet le pilotage et la réalisation d’actions pédagogiques 
(masterclasses, auditions, stages) renforçant les compétences des élèves en vue 
des concours d'admission des Hautes écoles de Musique.  
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Entre 2013/14 et 2015/16, la FPP – musique classique a réuni annuellement de 
54 à 61 élèves pour des cycles individuels de 2 ou 3 ans de formation. Entre 
2013 et 2015, 38 de ces élèves ont réussi leur admission en HEM. Sachant que 
le tiers de ces élèves changent d’orientation d’études en cours de cycle, le taux 
d’admission des élèves FPP en HEM se présentant au concours d’entrée est 
ainsi proche de 85%.  
La CEGM FPP collabore directement avec la HEM-Ge pour : l’accueil dans le 
cadre des Ateliers de Blonay (2013 à 2016) de stagiaires/étudiants HEM en 
Master Pédagogie qui coachent les élèves FPP participants ; l’organisation des 
examens de la FPP - classique en collaboration avec la direction HEM et avec la 
participation de professeurs HEM ; la possibilité pour les élèves FPP de suivre 
des cours de formation générale ou culture musicale au sein de la HEM, afin de 
leur permettre d’anticiper les exigences de formation professionnelle. 
Elaboration d’une convention de collaboration pédagogique CEGM/HEM-GE 
privilégiant dès 2016 l’accès des professeurs CEGM aux rencontres 
pédagogiques et colloques HEM/IRPM, d’autre part des étudiants HEM en 
formation bachelor/master aux stages, ateliers et forums organisés par la CEGM 
dans le cadre de ses Journées de formation continue. 

Commentaires : Bien que les relations et les collaborations soient étroites entre les HES et la 
CEGM, la convention n'a pas été signée dans le délai imparti (2015), mais le sera cette 
année. Il est à relever que les HES préfèrent établir des conventions avec chacune des 
écoles qui tiennent compte de leurs spécificités de formation, de filières ou de domaine 
artistique.  

Les écoles accréditées offrant des filières préprofessionnelles spécifiques en théâtre, 
musiques actuelles et jazz/musique improvisée développent leur collaboration directement 
avec les Hautes-écoles concernées.  

Objectif 5. Encourager les institutions à une collaboration active en vue d'optimiser la 
gestion administrative des tâches communes. 

Indicateurs/compte-rendu annuel : 

 Etablissement de statistiques d'activités selon le modèle ASEM (comptage: nb élèves, nb 
cours, ETP, …). 
 Bilan annuel de la CEGM sur la mise en œuvre des missions de coordination de la 
CEGM: offre, mobilité des élèves, écolages, répartition géographique des cours, … 
 Intégration de plateformes informatiques de gestion partagées par les écoles membres. 
 Encouragement de la collaboration entre les directions des écoles. 

 Années 2013, 2014, 2015 et 2016 

Cible : A. élaboration des règles de comptage et d'un cadre de référence commun à 
toutes les écoles d'ici décembre 2013 ; 
B. mise en place d'une formation pour le personnel administratif des écoles pour 
l'utilisation du logiciel; 
C. organisation de réunions périodiques entre les directions des écoles, au 
minimum trois par an. 
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Résultat
réel

A) L’établissement de nouvelles statistiques d’activités par l’ASEM est en cours. 
Celle-ci ayant complètement revu son système, elle n’a lancé une nouvelle 
récolte qu’en 2015. Après quelques difficultés, les résultats devraient parvenir 
aux écoles de la CEGM dans le courant de cette année. 

B) 2013 : l’acquisition du système SCOLARIS par la CEGM, son implémentation 
dans six écoles nouvellement accréditées et des journées de formation initiales 
ont été réalisées. La CEGM a également établi une convention de collaboration 
de deux ans avec un spécialiste en gestion informatique à même d’apporter des 
conseils spécifiques aux utilisateurs des écoles en exprimant le besoin. Les 
écoles utilisatrices ont créé dès 2015 un groupe d’échange de compétences où 
elles partagent leurs expériences et analyses des besoins en lien avec l’évolution 
du logiciel et son utilisation optimale.  
C) Au cours de la présente convention, la CEGM aura organisé et coordonné 24 
séances plénières (bimensuelles) de la Conférence des Directeurs et 
Responsables des écoles (CDR). Les résultats suivants sont à mettre en avant :
Mutualisation de la révision des comptes : Le choix d’un prestataire fiduciaire a 
été opéré. La mise en application est fixée au 1.1.2017. 
Mutualisations administratives : les hypothèses d’une mutualisation de postes de 
travail ont été évaluées, puis écartées, l’impact économique s’avérant quasi nul 
sur les petites structures. D’autres pistes de mutualisation sont toutefois 
explorées (tenue de la comptabilité, gestion des salaires, leasing photocopieurs 
et gestion de l’informatique, recouvrement des créances, nettoyage des locaux et 
achat de marchandises). Les travaux sur l’intégration d’outils et modes 
opératoires identiques pour les petites écoles accréditées (salaires, comptabilité, 
inscriptions). 
Mutualisation des assurances : la faisabilité d’un seul contrat-cadre mutualisant 
les assurances (LAA, LAAC, perte de gain maladie) pour huit écoles accréditées 
a été opérée avec diverses entreprises spécialisées.  
Renouvellement de la Convention collective de Travail : la CCT en vigueur depuis 
2012 doit être renouvelée. La mise en conformité avec les règlements de l’Etat de 
certains articles d’une part, des dispositions transitoires ne pouvant pas - dans le 
contexte économique existant - être appliquées par les signataires d’autre part, 
prendra effet au 1er septembre 2016 (en 2017 pour certains aspects) est en 
cours.  
Mutualisation de la Caisse de compensation : les travaux menés ainsi que le 
versement en 2014 d’une nouvelle subvention complémentaire par le DIP 
(destinée à compenser les nouvelles charges d’employeur et nouvelles 
cotisations d’employés) ont permis aux écoles nouvellement accréditées de 
rejoindre le 1.01.2014 les trois institutions de l’ex-FEGM dans la Fondation de 
prévoyance Musiques-Arts (FPMA). 
Mutualisation d’un questionnaire d’évaluation des prestations auprès des élèves 
et de leurs parents : une référence a été élaborée avec l’appui d’un partenaire 
professionnel de la branche. Mise en application au 1er janvier 2017.  
Un « dispositif anti-harcèlement » : les directions des écoles CEGM ont conclu un 
accord avec l’Institut romand du 2e Observatoire afin de disposer d’un cadre 
commun facilitant les résolutions de conflits et les problématiques potentielles de 
harcèlement au sein des entités. 
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Commentaires : L'objectif visant une collaboration active entre les écoles et une optimisation 
de la gestion des tâches communes est atteint dans la mesure où la CDR a permis de 
mutualiser un certain nombre de tâches.  
Toutefois, le DIP comptait sur la CEGM pour développer des référentiels communs 
(comptables, salariaux, statistiques). Au vu de la diversité des structures et des approches, 
ce travail n'a pas pu être réalisé. Suite à l'émission de recommandations reçues par une 
fiduciaire et dans le cadre des contrats de prestations signés avec les écoles, la mise en 
place d'indicateurs statistiques et de plans financiers structurés de manière identique pour 
toutes les écoles seront implantés dès 2017 rendant ainsi comparables les comptes 
financiers et les décomptes statistiques des différentes entités.  

Observations de la Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (musique, 
rythmique Jaques-Dalcroze, danse et théâtre) :
Dans la durée de la présente convention, notre association aura tenu une assemblée 
générale ordinaire annuelle ainsi qu’une assemblée extraordinaire. Le comité et la 
Conférence des Directeurs et Responsables des écoles (CDR) se seront respectivement 
réunis 6 fois par an ainsi qu’à 3 reprises ensemble. Pour améliorer le fonctionnement de nos 
deux organes et la coordination de leurs travaux, des séances de travail régulières des deux 
présidences et de l’administration ont assuré un suivi des décisions et une préparation des 
séances Comité et CDR. 

Trois rencontres ont eu lieu avec la conseillère d'Etat en charge du DIP. En mars 2014 et 
mars 2015, Mme Emery-Torracinta a accueilli nos deux présidences et notre administrateur. 
Les échanges ont porté à chaque occasion sur les questions économiques, d’accréditation et 
d’iniquité persistante des salaires chez des enseignants. En décembre 2015, les directions 
de nos écoles ont participé à une troisième rencontre. Des problématiques financières furent 
abordées par rapport aux difficultés des écoles toujours plus pesantes, aux coupes 
envisagées dans les subventions (un objectif de 5% sur trois ans, s’additionnant aux 3% de 
baisse déjà appliqués dans les dernières années), et aux questions relatives au statut 
existant des enseignants d’enseignement artistique. À la suite de cette dernière rencontre, un 
courrier reçu de Mme Emery-Torracinta a confirmé la CEGM en tant que centre du dispositif 
d’enseignements artistique de base créé en 2010.  

Les risques encourus pour le réseau de compétences d’enseignement mis en place en face 
de la diminution des moyens accordés et des menaces réelles sur l’emploi que posent les 
difficultés budgétaires actuelles de l’Etat sont autant de problèmes que la CEGM devra 
affronter avec clairvoyance ces prochaines années. Notre comité demeure convaincu de la 
nécessité de poursuivre le dialogue proactif existant avec le DIP et le Service Cantonal de la 
Culture dans une volonté d’assurer et défendre les missions qui sont confiées à notre 
confédération. 

Enfin, il est nécessaire aussi de rappeler que les ressources administratives de la CEGM ne 
correspondent que partiellement aux charges de travail qui lui incombent. Conscient que tout 
développement dans ce sens n’est actuellement pas envisageable, le Comité tient ici à 
confirmer que des aménagements indispensables et néanmoins insatisfaisants doivent être 
reconduits chaque année en lien à l’organisation des temps de travail et disponibilité de ses 
collaborateurs. 
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Observations du département : 
Le département observe avec satisfaction l'atteinte de la plupart des objectifs posés. Grâce 
à une bonne collaboration entre les écoles et avec le DIP, des propositions et des solutions 
sont régulièrement trouvées pour améliorer le dispositif et l'offre d'enseignements artistiques 
pour les jeunes genevois.  

Rappelons que le positionnement de la CEGM est complexe car il s'agit d'un organe de 
coordination dont les membres sont justement les entités qui doivent se fédérer. Elle n'a pas 
de rôle hiérarchique, n'est pas une autorité de contrôle, ni ne possède de levier financier lui 
permettant d'imposer des actions ou contraintes aux écoles membres.  

Ces quatre dernières années ont ainsi permis de mieux définir la zone d'action de la CEGM 
et ses compétences/capacités en matière d'organisation des travaux. La discussion autour 
du réalisé a permis d'adapter les objectifs et les valeurs cible de la nouvelle convention 
d'objectifs afin de bien renforcer le rôle de la CEGM au sein du dispositif d'enseignements 
artistiques de base.  

La CEGM est un partenaire indispensable pour coordonner les travaux et les projets 
communs des dix écoles membres. Grâce aux rencontres régulières entre les directions des 
écoles et l'administration de la CEGM, la mutualisation des pratiques et des moyens est 
désormais régulière créant des économies et une émulation permettant de diversifier l'offre 
de formation pour les élèves ou le développement de projets singuliers, projets qui ne 
verraient pas le jour sans cet organe de coordination.  

Il est à noter que le canton a, quant à lui, diminué la subvention allouée à la CEGM de 1% 
pendant la période de la Convention.  

Le DIP souhaite relever que la collaboration avec les représentants de la CEGM est 
excellente et particulièrement remercier son président pour son travail bénévole.  

Pour la Confédération des Ecoles Genevoises de Musique (musique, rythmique 
Jaques-Dalcroze, danse et théâtre) 

Nom, prénom, titre Signature 

Gérard Deshusses, président 

Prévost Jean, administrateur 

              Genève, le 

Pour la République et canton de Genève 

Nom, prénom, titre Signature 

Keckeis Junger Nadia, directrice adjointe  

Falciola Elongama Marie-Anne, contrôleuse 
de gestion 

 Genève, le 
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